
Département de la Vendée Commune de LE PERRIER

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation
Nombre de membres en exercice
Nombre de présents
Nombre de votants

04/05/2026
19
16
16

Séance N9 04

11/05/2026

Délîbératîon 040/7.1

L'an deux mille vingt-six, le onze mai à 19 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Mr ABU AtTA Maher, Maire.

Membres présents : Mr ABU-AITA Maher, Mme GALIPAUD Isabelle, Mr CHAUVIN Yannick, Mme ARTUS
Pauline, Mr POUGEARD Pierre, Mme VRIGNAUD Noëmie, Mme PONTOIZEAU Fabienne, Mr CÀIVEAU
Guillaume, Mme BESSEAU Martine, Mr HARDY Dorian, Mme BILLET Sabine, Mr JANOVET Stéphane, Mr
LAVOIX Xavier, Mr MÀUVOISIN-DELAVAUD Eric, Mme DEJONCKHEERE EmmanueUa, Mr BLANCHET
Thierry

Membres excusés : Mme MOURAIN Usa, Mme COUTHOU1S Elodle

Membres absents : M. ÀVERTY Julien

M. HARDY DORtAN a été élu secrétaire.

OBJET : Approbation du Compte Financier Unloue (CFU) 2025

Vu le code général des coUectlvifcés territoriales (CGCT), notamment l'artide L1612-12,

Vu le rapport de présentation du CFU pour ('année 2025 de la commune de Le Pem'er,

Vu le CFU 2025 de la commune de Le Perrier,

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par
dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan efc le compte de résultat
synthétique ;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématériaUsée, permettant la mise en place
de contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui
simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Considérant les dispositions de l'article L.2121-14 du CGCT qui prévoient que « Dans les séances où
le compte financier unique du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce
cas, le maire peut, même s'il n'esfc pas plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se
retirer au moment du vote. »

Considérant que dans ce cadre, Monsieur Le Maire a quitté la séance et le conseil municipal a siégé
sous la présidence de Monsieur CHAUVIN Yannick, président désigné pour la séance ;

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :



DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Cliapl
tre

011

012

014

016
017

65

6586

intitulé

Charges à caractère
général (3)
Charges de personnel
et frais assimilés (3)
Altéiuiatsons de produits

APA

RSA / Régularisations
do RM!
Autres charges de
gestion couranto (sauf
6586}
Frais fonctionnomenl
(les groupes d'élus

Total des dépenses do
gestion des services

66
67

6Ê

Charges finandèros

Charges spécifiques

Dotations aux
provisions,

ctépréciations (sem1-
budgétaires)

Total des dépenses réelles et
mlKtés

023

04?

043

Viromon! à Su sacfion
(Hnvestisswwnf

Opérattons ordre
iransf. enire sBctions (2)

OpérQtions ordre
intériow tSQ Isi sfsctlon

Total des dépcnsos d'ordrc
d?'fonctionnelnent(^

Total des dépenses de
fonctionnement de ("exercice

002 Déficit d& fonctionnement
reporta de N-1

Total des dépenses de la

soction do fonctionnoment

Prévisions (a)
(8P + DM + RAR M-li

702 050,51

756 000,00

61 972,00

0.00

0.00

289 100.00

0.00

1 809 122,51

72 000,00

2 000,00

0,00

1 883 m,51

355 690.98

4?.9?.4,?4

0,00

398 615,22

2 281 737,73

0,00

2 281 737,73

Réalisations

Mandats émis

587 975,32

632 521,69

58 999.00

0.00

0.00

273 067,32

0.00

1 5S2 563,33

63094.11

0,00

0,00

1 615 657,44

4? eo4,o?

0,00

42 604,02

16S8261.46

•
1 658 261,46



RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

013
016
017
70
73
731
,4
75

Intitulé

Atténualions de charges

APA
RSA / Régularisations de RM!
Prod. services, dçmgfnç, vontos divorscs

Impôts et taxes (sauf 731 }
Fiscalité locale
DolatEons et participations

Autres produits de sestioii courante

Total des recettes de gestion des services

76
77
78

Produits financiers

Produits spécifiques
Reprises amort., dépréciations, prov. (seml-
budgétaires)

Total dos rocettBS réolfos at mixtes

042
043

Opérations orrfro fmnsf. entre socisons {2)

Opérations ordre sniêfiQur de la soction

Total des recettes d'ordre (3)

Total des recettes de fonctloFïtiéwent de l'exercïce

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

Total des recettes de la section de fonctionnement

Provisions (a)
(8P * DM <• RAR N-1)

21 000,00
0,00

0.00

94 920,22
124 970,00

1 083 329.00
iiîb 583,00

115100.00

1 954 902,22

5,00

200.00

0,00

1 955 107,22

0.00

0,00

0,00

1 955 107,22

326 630,51

2 281 737,73

Réalisations

Titres émis (b)

32 969.61
0,00

0.00

131 752,78
141 453,13

1 065 802,00
î»36 029,iï1

115139.82

2 023 146,85

4.56

406.83
0,00

2 023 558,24

0,00

0,00

0,00

2 023 558,24

lit

2 023 558,24

Chapitre

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Intitulé Prévisions (a)

(BP+OM+RARN-1)

Réalisations
(mandats émis) (fa)

018
20
204
21
22
23

RSA
Immobilisalions iriCûtporetîes (sauf 204)

Subventions d'équipemenî versées (6)
Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues e« affeciatkm

Immobiilsations en cours

Total des opérations d'équiparnent (2)

0,00

86 420,00

25531,00
676 305,23

0,00

213 127,20
126980.00

0,00

17950,13

S 531,00

352 897,44

0.00
46 123.20

19 375.60

Total dos dépenses d'équtpomont 1 128 363,43 441 877,37
10
13
16
18
26
27

Dotations, fonds divers et réserves

Subvontions d'invostissomcnt

Ernprunls et deltes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
Cple do liaison ; aff&clation (BA.régie)
Participations et créances raltachées

Autres fmmobilisations financières

5 000.00

0,00
170000.00

0,00
0,00

320,22

0,00

0,00
165278.41

0.00

0,00

0.00

Total des dépenses financières 175320.22 16527M1
45 _[ChapilTesd'op^ 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d'investlssement 1 303 683,65 607 155,78
Û40
041

Opôralions ordre tronsf. enfre sections (4)

Opérations patnmoniàles (5)

0,00

0,00

0,00

0,00

Total des dépenses d'ordre en Investissement 0,00 0,00

Total des dépenses d'Investlssement de l'exercfce 1 303 683,65 607155,78

001 Solde d'exécution négatif reporté 0,00

Total des dépenses de la section ciïnvesti s sèment 1 303 683,65 607 155,78



RECETTES ^INVESTISSEMENT
Chapitra

018
13

16

20
204
21
22
23
10

18

26
27
024

,.5

Intitulé

RSA
SubvenUons d'mvestissyfi'ynt

Empfiinls et dettes ass'milées

Imrr.obil salions incorpofdtos (sauf 204)

Subvenlkjiis d'équipemenl versées(8)

[nn'obi l. salions corporotlos

Immobfl'salion'i reçues en affectallon

Imnwbllisations en cours

llotfitiotis. fotids drvnrs fit rôsorvos

Cpto do l'aiscm : affectation (fiA,r6gfo)

Parlicipal'ons ot cràancos rallachéos

Autres Immotiilisations financiàros

Produits des cessions d'immobilisations

Cnapitrns d'op^rstions pour compto do tlnrs (2)

Total des recettes réelles d'Investlsseinent

021

040
041

ViromonS do la soclion do fonclwnwmont (3)

Opératifins ofdro tr,W!,î cnfro spcf/o/ï.s (4) (5) (6)

Opérations piilnmoniatos (f)

Total des recettes d'ordre en Investissement

Total dos rccottos d'Invostlssomont do l'oxorctco

001 Solde d'exécullon positif reporté

Total des recettes de la section d'Investissement

Prévisions (a)
(BP*DM*RARH.I)

0,00

320 103,46

77218.4-1

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

'ina86,&i

0.00

0,00

0,00

10000.00

0.00

819208.44

355630,98

4?W4.?4

0.00

398615,22

1 217823,66

85 859.99

1303683,65

Réalisations
(titres émis) (b)

0,00

31 262,92

0.00

0.00

0.00

?2),10

0,00

2 114,'10

3B5 788,99

0,00

0,00

0,00

0,00

398 887,41

4? R04.0?

0.00

42 604,02

441 491,43

441 491,43

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (14 pour/ 2 abstentions),

APPROUVE le CFU de l'exercice budgétaire 2025 de la commune de Le Pem'er ;

DONNE pouvoir à Monsieur Le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à
l'exécufcion de la présente délibération.

Fait et Délibéré en Mairie du PERRIER, les jour, mois et an que dessus,
Et ont tous les membres présents signés au registre des délibérations.

Pour extrait conforme
Monsieur le Maire
Maher ABU AITA

Le secrétaire de séance
M. Dorian Hardy , ;,'

-,
}::

i.a présente détibération peut faire ('objet d'un recours contentieux devant le Tnbunat administratif de Nantes (6 allée
de la Gloriette - 44041 NANTES Cedex 01) dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal
administratif peut également être saîsj par l'application « Télérecours citoyens " accessible à partir du site
\vww. telerecours.fr.


